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Vol.rc section centrale, ,·, 11ni vous avez confié l'e:romen 
des Budgets de Ja clcl ! u pnl,li,pw, ,les dol11tion1, de la 
cour des comptes, de la justice, des affaire, étrangères, 
de la marine, des fluanccs , cl des remboursemens , res 
titutions cl nou-vuleurs , s'est. livrée 1i eet importent el 
difficile trnvail avec tout le soin 1111c lui inspirait la mis 
sion dont vous l'avez cl,nrgéc, et le désir de justifier une 
mar<JllC tic confiance qui nous honore. Cliargé11 de vous 
présenter des rapports sui· clcs objets si clill'ércns , il était 
de notre devoir de vous exposer préalablement rétat de 
nos finances et les motifs qui nous ont dirigés dan• les 
propositions que nous aurons l'honneur de vous sou 
mettre. 

Si l'examen du Budget est chaque année l'nn des objets 
les plus importans qui soient soumis aux Représenta111 

l 
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de la nation , il acquiert un nouveau degré d'intérét 
lorsqu'il s'agit d'établir les bases des dépenses publiques, 
de fonder l'édifice financier de l'État. Alors surtout ou 
conçoit toute l'importance de cet examen que, plus tard, 
on pourrait regretter d'avoir négligé ou soumis à de 
trop superficielfes investigations. 
Vous le savez , Messieurs, depuis décemb1·e 1829 , 

aucune discussion des lois de dépenses n'a eu lieu dans 
le sein de la législature, et les divers pouvoirs que la 
révolution a fait naître, ont dû, dans la gravité des cir 
constances où ils se trouvaient, se borner à voler de sim 
ples crédits provisoires, sans c1·itique, souvent même 
sans examen et sans qu'il leur fût donné de déraciner 
les abus qui doivent nécessairement passer inaperçus 
dans un aussi vaste dédale. Maintenant que l'État are 
vêtu sa forme définithe, qnc chaque jour il se consolide 
da,·antage, c'est à nous de mettre eu œuvre Je~ maté 
riaux préparés par la révolutlou , d'établir les crédits et 
les dépenses sui· des bases stables et pcrmsnentes , de fixer 
enfin celle pierre angulaire 1111· laquelle devra repoaer 
l'édifice 6nancic1· du Iloyaume 'JUÎ vient de nattre. 

De l'examen de ce premler Budget , dépendra Oil 
grande 11n1·tic ]a fixation Je 1101 dépcnsCll future1; il 
importe donc de soumettre à ]a plus scrupuleuse inva 
tigalion les dépenses que l'on vous pt·ésentc , de porter 
la plus sévère économie dans toutes les branches de 
l'adµiinistration, aflu. de donner à l'État des condition, 
d'existence qui lui promettent de l'avenir et assgreat la 
conservation du Gouverncrqent. 

A la vue des Budgets des receltes et des dépenses , il 
n'est aucun de vous, Messieurs, qui n'ait été frappé da 
~éfici\ que présente le trésor public , déficit qui mel la 
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Représentation Nationale dans la dure alternative, ou 
bien d'augmenter les impôts qui pèsent sur le peuple, 
ou bien de diminuer les dépenses. Mais ce que peu de 
personnes ont cherché à connaître , et ce qui importe 
surtout, c'est de voir où nous marchons, de lire dans 
notre avenir financier , afin qu'instruits de bonne heure 
de l'état qui se prépare, nous puissions y apporter 
remède. 

A cet égard, votre section centrale sent l'impérieuse 
nécessité de faire connaître à la Représentation Nationale 
la vérité tout entière. Cette vérité, fruit d'un examen 
approfondi de notre situation financière , nous vous la 
devons , Messieurs, pour justifier la confiance dont 
vous nous avez investis , afin que connaissant Je véritable 
ét11t des ehoses , vous pnissiuz uiser aux moyens de 
combler le dci6cit sans nuire A la marche du Gouver 
nement, et autant qnc possible sans faire peser de DOU• 

veaux impôts sur le peuple, 
Les Budgets des ,Mpenscs, tels ,1u'ils vo111 sont pré 

sentés par Je Geuvemement , cl en prenant celui de 
la guelTe sur l'étal; de paix , forment une aommc de 
f ï 1,360,750-99 cents, ré11artie de 11 mauièrc auivante: 
Dette publique • . • • • f 45,23!),402 " 
Dotations . • • • • . 224,226 20 
Ministère de Ja Justice. • r ,058,786 95 

n des Affaires Étrangères • 31 1,500 " 
" de la Marine. • • • . 214,855 " 

5,490,43 r 84 
6,505,744 ~ 
u,800,000 • 

515,805 • 

11 

" 
" 

des Finances. 
de l'Intéeieur. • • 
de 1a Guerre. • 

B.emboursemcns et non - valeurs. 
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Telle est la somme qui nous est demandée par le Gou 
vernement. Mais il faut encore y ajouter celle <le treize 
cent mille florins pour la liste civile, et fl. 133,333-33 c, 
pour sesarriérés, ce qui forme un loi al dcfl. 73,794,084•32. 
Pour eouvi-ir celte dépense, le Miuislèt-e· \'OUS a pré 

senté un Budget des recettes s'élevant à fi. 3 1,421 ,972-84, 
et il entend combler le déficit pal' des emprunts. 

Sans doute, la dette publique étant en grande partie 
composée des deux ernprnuts dont l'un échoit dans le 
cours de celle année et l'autre au 1 •r janvier prochain, 
ce n'est qu'au moyen d'emprunts ii long terme qu'il est 
possible d'y faire face. Alors le chiffi·e annuel du Budget 
pom·1·a subir une très-forte réduction, puisque la delle 
publique ne sera plus composée «pw dcs8,4oo,ooo florins 
imposés par la conférence , des i11lé1·f:ls et de l'amorliasc 
ment de l'emprunt portés au Bmlgcl d1111s la eolonne 
des services ordi1111ircs, cl en outre des peusious cl iuté 
rêts des eautiounerueus. 
füllluit û octte expression, le Duclgcl des dépenses peut 

nous do1111c1· un lll'C'l'Çll li<li•lci de cc 1p1'il (H'éscntc cette 
année en 1·,:afitci , et <le cc 1p1 'il sc1·11 p111· la suite ; car les 
crédits extraordinaires ,lcm,mclés nu ehnpitre Je lu deue 
puhlic1uc devant être couverts par des emprunts , le re,tc 
devrait l'être p11r les impôts. JI est donc d'anllmt plus 
nécessaire de bien conualtre cet état fiuaueier , que 
c'est lui que nous devrons annucllcmcnl couvrir par 
les recettes ordinaires formant le Budget des voie, el 
moyens. Cette considération est de la pins haute im 
portance pour Ja Représentation Nationale, qni doit 
voie non-seulement le moment actuel, mais aussi l'avenir 
du pays. 

Le Budget de la delle publique qui vom est présenté 
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a'élève en excluant les crédits 
somme de . 
Celui des dotations à. 

extraordinaires , à la 
. f 4,440,000 • 

224,226 20 
La liste civile sans toutefois y compren• 

dre le complément . 
Le Mi11islè1·e de la Justice • 
Celui des Affaires Étrangères 

,. de la Marine 
" des Finances 
,, de l'Intérieur • 

1,300,000 • 

1,058,786 95 
311,500 lt 

214,855 • 
5,490,431 84 

• 6,505,144 29 
" de la Guerre , calculé sur le pied 

de paix 
Remboursement et non-valeurs 

11,800,000 11 

515,805 " 

f 31,861,349 28 
Si ù ces sommes qui présentent l'état 

où pom•ra s'élever annuellement notre 
Budget des <lépenses, 011 ajoute celle des 
rentes imposées J>DI' la Conférenœ , et 
s'élèvanl à • • 8,400,000 " 

on verra que notre dépense annuelle 
roulera sur une somme de . • • f t,0,261 ,349 28 

Mais notre Buclgct des recettes ne r,'é• 
lève, dans ses moyens ordinaires, qu'à la 
somme de . . . 31,421 •9i'2 84 
D'où il résulte 11uc toutes choses res- 

tant dans l'état actuel, et l'armée consi- 
dérée sur le pied de paix, nous aurons ------ un déficit annuel probable de. • • f 8,839,376 44 
et cette somme , remarquez-le bien , :Messieurs, est pré 
cisément celle que la Conférence nous impose. 
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Je me hâte de Tous dire que le Ministre des Finances 
a déclaré à ]a section centrale que les recettes de I'eser 
eice de 1831, avaient dépassé de plus d'un million les 
prévisions que l'on s'était formées. D'autre part, le re 
tour de la paix ne peul qu'améliorer sensiblement notre 
état financier , en rétablissant Ja confiance et en fécon 
dant ainsi les sources du revenu public ; mais quel que 
soit cet accroissement, on ne peut se dissimuler que 
jamais Ies revenus , au taux actuel des impôts , ne pour• 
ront approcher des dépenses, el T1'aioi1i il faudra tou 
jours en venir à cet inévitaJ>le résultat, ou bien augmen 
ter les recettes , ou bien diminuer Ies dépenses. 
Je viens de vous montrer Je déficit annuel probable, 

toutes choses restant dans l'étal actuel, voyons mainte• 
nanl quel sera , à la fin de celte année, l'étal du trtfaor 
public , en supposant l'armée sur le pied de guerre , e& 
d'ap1·ès le Budget qui vous est présenté à cc aujet: 

Nous avons vu '{ue le Budget ordinaire des clépensn 
s'élève à ln somme de . • • fi. 40,26s ,349 28 
Les demandes extraordinaires préacn- 

tent cc qui suit : 
Âl'1°cfragc à la Hollande . 
Intérêts . • 

• • 9,510,880 • 
118,886 • 

Emprunts à rembourser. • 21,6oo,ooo " 
Intérêts du 1•• emprunt . . • 870,000 • 
Remboursement des consignations. • 100,000 • 

Intérêts de la delle viagère . . • 6,000 • 

Traitemens d'attente . • • • • • 100,000 • 

Subvention à la caisse de retraite • • 93,636 • 
Complément de la liste civile . • , 33,333 33 
Complément du Départ. de la Guerre. 16,6oo,ooo • 

fi. 89,39,f,084 61 
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Ainsi à la fin de l'année, nous aurons à faire face à 
quatre• vingt- neuf millions de florins de dépeusei; 
Voyons maintenant quels sont nos moyens. 
Le Budget des recettes ordinaires s'élève à la somme 

de . • . fl. 3,,42,,972 84 
L'emprunt Ilotschild rapportera au 

trésor • • 17 ,400~000 ,; 
Restent 24 millions dont l'emprunt a 

été autorisé par la législature ; comme il 
est probable que la négociation en sera 
faite à un prix: plus élevé que le premier, 
nous pouvons porter ici en recette . • 20,000,000 ,. 

. n. 68,Sru ,972 84 
. . :10,572, 1 1 1 'J'l 
fi. 89,394,084 6i 

Si à cc déficit de fl. 20,572, r 11-77 c. , nou1 ajoulont 
celui du Déportement de laGucrrcsur l'exercice de 1831, 
poua· Iequel un crédit de fi. 2,800,000 a été accordé 
par 1a loi du 3 décembre 1831 , nous vcl'l'ons <(UC le 
déficit total de l'année 183°1 , 11'tHr.vcr11 1'1 la semme de 
fl. 23,372,111-77 c., en sorte ,111'ind<!pcnJammcnl du IC• 
coud emprunt de 24 millions, 11011s devrons encore, pour 
combler Je déficit de 183:i, recourir à d'aul!'esrcuource,. 

Ce déficit n'aurait pas en lieu, si notre désarmement 
eût pu être opéré au commencement de l'année , am1i 
que les 24 articles nous le faisaient supposer; il provient 
de ce que notre bonne foi et noire confiance en la Con 
férence , nous obligent de conserver au Budget le mon 
tant de la dette holJandaise , tandis que l'ohllination du 
roi Guillaume nous force de coueerver une armée sur 
le pied de guerre , enfin de ce que nom avons ntardé 

TOTAL, 

Dit'ICIT. 
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la vente de nos domaines. Vous le concevez, Messieun , 
les huit millions quatre cent mille florins imposés par 
la Confét-ence, sont 1c prix de la paix, et maintenant que 
malg1·é tant de sacrifices nous n'avons pas cette paix, 
par la faute du gouvernement hollandais, la justice exige 
que la Hollanrle nous tienne complc des dépenses que né 
cessite l'étal de guerre sur Iequel nous sommes forcés de 
tenir notre armée. Cet objet nous paraît !digne de fixer 
l'attention du Gouvernement. 

Après avoir établi notre état financier actuel et fu 
tur, reportons un instant nos regards en arrière, et 
voyons ce qu'éfait l'état financier du royaume des Pays 
Bas, au moment de notre séparation d'avec Ja HoJlande. 
Les Budgets des dépenses pour l'année 1830, présen 

tent le chiûre suivant. 
--~ ... - ·-~-,·--- - _e, z.z::z:, EL ~ . 

11/.DOU 11/PGU' 
'tOT.U., 

.otccr<1ur,, A 101 A J., 

Lltte chllo. ~IOOOOO • • 21000/,0 .. 
Dot1tlon1 et Sct.rc:lah-crlo d'É11t • 1011008 " 16333 .. 11118000 • 
11111ico • ~:uouuo . 280000 • ::4IIOO(IO • 
All'ain,a É1ransi:r11 , 00087:i • 76121 • 7:17000 • 
Marlac • . 6000000 . :11110000 • •100000 • 

Guette . . lG51iOOOO • 1630000 • 11210000 • 

Inter leur 3800000 • 3330000 • 711NOO • 
Culte rrfom,r. . 1400000 • 4:!00 . HOHOO • 

Cullo c1lholi4ue • 2.196!50 • 37:IO . !!200000 • 

Finance, et Delle. !!4771!07 . IOJ17N . 3378'000 • 

Drpeuu imprénau, • 1000000 . 1000000 • 

80750000 • l lllOIJOO • 17-·- . 
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En ajoutant à cette somme les 500,000 florins, qui for .. 
maient la dotation immobilière de la couronne, on aura 
un total <le florins 79,:{53 200. 
D'après les calculs de la Conférence, Ia DcJgique de 

vait entrer dans cette dépense 11our 16131c• et dans ce 
sens, elle devait y figurer pour la somme de fi. 40,958,480; 
mais depuis que la diplomatie nous a arraché la neu 
vième partie cle notre territoire, el, pa1· suite, de nos res 
sources, 1a Belgique des 24 articles ne forme plus que 
la moitié de l'ancien royaume des Pays-Bas, et ainsi sa 
part, clans les dépenses de 1830, n'aurait dû s'élever 
qu'à la somme de 39,676,6ooflorins, e'est-â-dire , à peu 
près à la même somme que notre Budget ordinaire. 
Par là il est facile de voit- que l'on n'a pas encore 

apporté dans les dépenses p111lli,p1es l'économie que la 
Nation avait si vivement réclamée, el sans laquelle nous 
devons nécessairement retomber sous les cl1argcs acca" 
blantes que le peuple a eu lnul de peine ô secouer. 
Je sais 1p1e l'on ne mam1uc1·a ['88 d'ol,jccter que le 

systèn1c ilnancier dn 1·oynume clcs Pays-Bas mctlail à la 
charge des provinces et du 11yndicat d'ammorti1acmcmt 
certeines <Mpenscs ohseures sur lesquelles il est facile 
de s'égarci·, cl 1p1i s'élevaient pom· le 11yndical seulcmcmt 
ù la somme annuelle de douze cent mille flori111; mais 
ces sommes, auxquelles d'ailleurs il était fail face par 
d'autres crédits , ue peuvent produire aucune différent.: 
notable. 

Ce qui est plus réel, c'est que nos Budgets renferment 
des charges extraordinaires et temporaires , en sorte que 
dans quelques années, il résullera de ce chef des éco 
nomies notables. C'est ainsi que le l\linistre de la Guerre 
nous a donné l'assurance , que dans trois ans, &Oil Budget 
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poWTait être r~duit à huit millions , ce qui offrira un• 
réduction de près de quatre millions de florins. 
Afin de ne négliger aucun moyen d'arriver à la T4- 

rité, 11 est donc nécessaire de savoir quelles sont dans notre 
Budget les dépenses ordinaires et celles temporaires, de && 
parer les unes desa utres et de réduire ainsi nos dépenses à 
leur plus simple expression, au dernier; minimum possible. 
Pour éclairer celle question , il faut séparer les d4- 

penses invariables du Budget et en distraire les charges 
variables , telles que constructions , secours extraordi 
naires, état de guerre, etc.; alors on pourra voir Je mon 
tant des unes et des autres, et juger ainsi par analogie 
quel est le minimum des besoins financiers, Je plus bas 
chiil're auquel le 'Budget puiue descendre , toutes choses 
restant dans l'état actuel. 

Voici, Messieurs, l'exposé de notre Budget, ainsi 
divisé en dépenses variables et invariables. 

.,,unu UAliOD 

1 TOTAL 
iDnrl1blllt, vui•li!n, 1 

Dette puLll11ue 12810000 • a2~1111,112 • U2HI02 • 

Dol.Illon• • 1324:211 20 uua:, u lfll7Ht H 

Ju,llca • I0387lill 1/) • IOH7N N 

Alr1lre1 .É1r1ngô,,. . :umoo • aoooo • 2111100 • 
M■rine . 2148$~ • • 2lWI • 

Fio1acu. '~"" 116 1178'7 • HIOUI N 

Jatéricur 46119307 ao IIIHH 60 esotHI • 

Game • 8000000 • !0400000 • ~- 
a.ai.ou,-, et DOD •.• 1lean. , 115141$ • • IINOI • 

-~i065 49 55117011 N ....,..., 
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Ainsi, en extrayant de notre Budget toutes les chargea 
extraordinaires ( cc qui, vous le concevez, Messieurs, est 
impossible à l'exécution) , et en le réduisant au dernier 
minimum qu'il puisse atteindre, le cl1iJfl'e s'en élève en 
core à fl. 33,957,065-49, c'est-à-dire à fl. 2,535,092-65 
au-dessus des recettes actuelles. Et cependant, dans ce 
calcul, Je Ministère de la Guerre n'est porté que pour 
huit millions, et il n'est tenu aucun compte du déficit 
qui nous attend à la fin de rannée. Ainsi, après avoir 
préseuté le Budget sur toutes ses faces, après avoir épuisé 
toutes les combinaisons , on anive toujours à ce dernier 
résultat supérieur à tous les raisonnemens, l'impossibiliti 
de couvrir les dépenses actuelles au moyen des recettes 
actuelles. 

11 est important de remarquer <f11e nous aurons en 
core de nouvellea augmentations de d,peuse1 occasion 
nées par Ica pensions c1uc les 24 uticlcs nous imposent. 
et celles de la légion d'honneur , par ),, complément 
de l'organisation judicioirc, la con1lr11ction de chemin,, 
canaux et objets d'a1•l indillpcmsablcs à la pl'Olpérité du 
pays ; la cré11tion d'un fond11 d'amorliaaement de la dette 
hollandaise ; celle d'un ordr,i militaire ; par l'indemnitd 
des pertes occasionnées par guerre , peut-être m.,me de 
celles qui doivent leur cause ù la rth·olution, 1i toute(oi, 
vous pensez que l'État deive en être le débiteur. 

Après avoir mis à nu notre état Onancicr et montl'é 
les déficits inévitables, il est de notre devoir éle vous 
dire aussi des vérités consolatrices, de vous démontrer 
combien Ja Belgique est encore bien favorÏJée au pris de 
la Hollande et des nations voisines. 

En Hollande, outre l'emprunt de cent trente--buit 
millions , le Budget voté le 23 décembl'e denaier, •''1m 
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encore à quarante-huit millions de florins! ! A la Tu• 
d'un pareil état financier, on serait tenté de dire que 
le nôtre est dans un état prospère, 

Sous le Royaume des Pays-Bas, la moyenne de l'impt,t 
était de quatorze florins cinquante cents par habitant, 
En France , sous la restauratiou , elle était de qua 

torze florins soixante-quinze cents. 
Dans la Grande-Bretagne, elle est de quarante-quatre 

florins trente-un cents. 
En Belgique , calculée à raison de 3,700,000 ha bilans , 

la moyenne de l'impôt au taux actuel Je 3:a millions , est de 
fi. 8-65 par habitant, charges provinciales non comprises. 
Elle se1•ait Je fi. 9-18 en portant l'impôt à 35 millions ; 

de I o florins en le portant ù 37 millions; enfin, en éle 
vant le Budget jm1qu'à 4o millions, ce qui est un dei 
résultats les plus élevés r1ue je vous 11i p1•ciscnté11, Jana ce 
cos la moyenne ne serait ,pw ,le Il. ,0-80, c'est-à-dire que 
l'impôt serait encore 1111 tiers moins c!lc,·é qu'il ne l'élaiL 
sous la réunion ù Ja Hollande. 

Ainsi mulgré noire état actuel, ,·ous voyeaeomblen aonL 
grands les arnutages r1,11.: 11011111.1 pl'Ocurt!, la 1·tlvolnliou. 
Oui, Messieurs, la Belëir[IW oJli·c d'immen1C?1 rc1- 
sources ; nous pourrions a,·oir un Budget de 4o mil 
lions el payer encore bien moins que sous la Hollande. 
Mais pom· cela il faudrait augmenter l'impôt du quart 
de cc: q 11 'il est actuellement ; cl c'est cc c1u'il faut éviter , 
car, i11dépc11damme11t de cc c1uc nous devons craindre 
de Jaisser échapper ]es résultats obtenus par la révo 
lution , nous ne devons [amals perdre de 'VUe que les 
lourds impôts sont la source de la ruine des mations et 
de toutes les vexations fiscales. Jouir de beaucoup de 
liberté et payer peu, tel doit être le but où doivent 
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tendre les Gouvernetnens à l'époque actuelle, et pour 
cela , un seul système est possible , l'adoption des éco 
nomies. li faut pouvoir gom•erner Je pays avec 35 à 36mil 
lions, de manière à ce c111c la moyenne de l'impôt ne 
passe pas 9 florins par habitant, Alors Je Gouvernement 
sera populaire et nous goûterons en paix Ies fruits de 
la révolution. D'ailleurs, nous devons bien reconnaitre 
l'impossibilité où nous mettent nos frontières de forcer 
les impôts de douanes qui fournissent une des branches 
les plus importantes de revenus chez nos voisins, et 
auquel l'impôt direct ne peul aucunncmcnt suppléer. 
Avant d'arriver aux moyens d'apporter remède au 

déficit actuel , il importe de connaltre les causes qui l'ont 
amené. 
Lorsq11'npr1'•s les évènemcns de septembre • Ie pou 

voir fut tombé p111· terre • le Gouvernement provisoire 
fit acte du plus grand clérnucmcmt en le ramnunnt dans 
ce moment critique • et l'histolre , en rendant ù en 
hommes honorables Ioule la justice qui leur ctl clno, 
<lira qu'ils surent par lem· patriotisme sauver le pay• 
et le 1wésc1•,·c1· <le I'aunrchle. Mais, sans prdtendre in• 
flrmer en 1·ic11 la reeonunissaneu 11ue nous dc,•ons à ce 
Gouvernement , lu ,•érilé nous impose le devoir de dire 
que dans la reconstructlcn du ni~srau de l'État, on 
n'apporta pas toute l'économie, je ,lirai presque la 
parcimonie que semblait conunauder la situation du 
pays. 
Par suite de l'abandon et du Ialsser-ellee , nécessités 

peut-être par les circonstances, les emplois publics, ac 
cordés souvent à l'importunité , furent peuplés d'une 
nuée d'employés disproportionnée aux besoin, dn pays, 
et les traitemens établis à des taux nullement propor-• 
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tionnés à nos ressources ; en mot, au luxe du Gouver 
nement des Pays- Bas succéda le luxe du Gouvernemenl 
de la Belgique. 
De son côté le Congrès , voulant dès ses premiers 

jours , faire goûter au peuple les bienfaits de la révo 
lution , et comme si l'on pouvait faire la guerre sans 
argent, crut pouvoir diminuer les imp&ts hors de toute 
mesure , et laisser â ses successeurs le bénéfice de l'in 
ventaire. Mais reconnaissant bient&t, par le déficit da 
trésor public, la faute qu'il avait commise, et ne vou 
lant cependant pas rétablir les im~ts qu'il avait ré 
duits, il fut contraint de recourir à la voie d'un emprunt 
forcé auquel nous devons faire face aujourd'hui. 

Notre état financier en était là Jors des évènemens 
du mois d'ao1\t. Après celle funeste campagne, dam 
Iaquelle la Belgique, aHaillie à l'improviste par un 
ennemi déloyal, fut plutôt surpri,c que valneue , let 
puissances nous signifüircnt des conditions finales et 
irrévocables par lesquelles elles nous impo1ent 8,400,000 
florins de rente, c11 fneur de la Hollande. 
Vous saver., Messieurs, combien fut injuste ce traité 

que vous u'eeeeptâtes qu'en cédant à la force et en pro 
testant à Ja face de l'univers ~outre Ja Conférence, alon 
qu'elle écrivait à nolre plénipolentiairc qu'elle n'a11ait 
eu égard qu'allx seules rè;;lcs de féq,uM 1 et qu'elle avait 
partagé les dettes d'ap~, les princlpt1 de cette même 
équité, prise pour bas« Je tout r arrangement, et selon fia 
'lenti'on d'alléger lesfardeaur et de fat10riur la prospt!riM 
des tkuz États. 
Eo vain demanda-t-on communication officielle du 

protocole, n° 48 , ·qui règle la division de la delle, el 
nous impose entre autres une rente de 4,ooo,"00 d~ f. 
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basée sur une imposture man if este de la Hollande ; la 
Conférence préféra consacrer une injustice plut&t que de 
rien changer à ses conditions irrévocables , et malgré 
que dernièrement encore lord Grey ait déclaré au Par 
lement britannique que notre part légitime dans la dette 
des Pays-Bas, ne s'élevait pas au-delà de 5 millions; nous 
n'en devons pas moins payer annuellement 8,400,000 4o 
rins à 1a Hollande. 

Si, à ce qui précède, l'on ajoute l'état de guerre, dans 
lequel l'obstination du roi Guillaume nous force de nous 
maintenir, on aura les grandes causes de l'état actuel 
de notre trésor public. 
Maintenant qu'il s•agit d'arr~ter les Budget, , est-il 

étonnant que toutes vos sections aient élevé unanime 
ment la voix pour réclamer avec' force de, économit'I? 
Est-il étonnant que les mam)ataires du peuple aient 
préféa·é diminuer les t1épcnsc1 plutôt que d'•uRmcmter 
les impôls 1 EL nous , l\fossieurs , en prësenee d'une 'YO• 
Ionté nussi hautement , aussi unauiwcmcnt manifellc.le, 
pouvions-nous ne p11s vous présenter des réduction, d1n1 
les dépenses? En agir autrement , c'eût été nous mettro 
en opposition avec la Clunnln·c tout entière , c'eltt étd 
oublier que 11on1 n'élious '{"C les rapportcun de YOf 
sections, que les exécuteur, Je vos voloolés. Notre de 
voir était de coordonner les réd11ctio111 , les économia 
que vous avez demaudécs dan, les sections, et c'est ce 
devoir que nous venons remplir aujourd'hui. Mait annt 
que d'aborder ces questions délicates , éc:lairom-DOIII, 
Messieurs, du flambeau de la comparai.son, c"e&t à lui 
seul qu'il appartient de faire briller la vérité clans tout 
son jour , de montrer les résultats obten111 el cem cpi 
restent à obtenir. 
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Nous avons vu quel était l'état de nos dépenses au 
moment de notre séparation d'avec la HoI1ande; nous 
avons vu que s'il est vrai qne les provinces méridionales, 
dont les États-Généraux de Hollande ont proclamé veu 
Ioir être séparés, devaient entrer pour 16131° dans les 
dépenses; il est aussi très-vrai que fa Belgique de la 
Conférence ne devait en payer que la moitié. Mainte 
nant , si nous comparons celle moitié avec les Budgets 
qui nous sont présentés, el réduits à l'étal ordinaire , · 
c'est-à-dire en excluant les crédits extraordinaires pour 
la dette, et en calculant le Budget de la guerre sur le 
pied de paix, nous ara-h-crous au résultat suivant : 

=-1 • lllUITlt 
Dl JU'JJtif,T 
de 111:141, 

ll!tCif.T 

cl1 l8al, 
DtrrfHlfCII, 

1Jolallon1, y roni111·h l,1 1!0, 1 
talion ln1111ol,lll1lro ,lo lo 
Courouuu , . 1&~4000 • ,~1,:i11 =o - 120171 IO 

Ju11lca, 1:,000,, • 103Rlfl7 • - lt1211 • 
,Hoir•• Étroas•m , :imi:.oo . 3IIMHI • - 17000 • 
llhrln1 1 43Mlllllll . !IH"•'~ • - 41UUI • 
Cuerro l OIOllKNJ • ll80IKIOO • + 24)0)000 • 
lnt,rle11r et Cul111 • ! ~367IOII • r.,o;:u • + 1'H6U • 
Fiaencu. 4:!ll«llOll w HIIOUI • + n,u.u " 
nette rul,liquo • 12IG~li!I • l:li\0000 • + lllli'll:IJ • 
:NoD•v1lcun . 4:Jll!ili . !11:.601 . + ';ftll. 

Dépen1e1 ln1111ént1 ~00 • . - -- • 
11 suit de ce qui précède , que les Budget• des Do 

tations , de la Justice , des Affain'S Étrangères et de 
la ?tlarine , présentent des dépea,e, Jlioiadrc1 que la 
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moitié de celles du royaume des Pays-Bas, tandis,que 
les Budgets de la Guerre , de l'Intérieur , des Finances , 
de la dette publique et des non-valeurs, présentent ati 
con traire des crédits beaucoup plus élevés que cette moitié. 

La différence en moins au Budget <les dotations 
provient principalement de Ja suppression de la secré 
tairerie d'État, du conseil d'État et du cabinet du Roi, 
de Ja suppression des traitemens des membres de la 
Première Chambre , de Ia réduction de ceux de la Se 
conde et enfin des économies apportées dans les dé 
penses de la cour des comptes. 

La diifé1·ence en moins du Budget de la justice 
provient de cc que rien n'a été porté pour Ja cour de 
cassation, ni pour indemniM aux cours d'appel siégeant 
en cassation. Cette <lillël'Cmcc paa-ait dc\'OÎI' disparaitre 
lorsque l'organisaLion de I'ordre jmliciail'e aura été 
achevée , et <ptc la cour de cassatlon et la trui1ième 
cour d'appel auront tîlé établies. 

La düfércnce en moins du Département des Affaires 
Étrangè1·es, previcnt de 1a réduction 01térée dan• le 
nombre et le traitement des agcns diplomatic1nes, ainli 
que de la suppression des traitcmcns des con1uls. 

Celle de la Marine, de ce que •toutes les dépenses 
relatives aux constructions navales et à Ja marine , 
avaient lieu en Hollande. 

La ditréa·ence en plus au Département de )a Guerre, 
provient <le l'état transitoit·e sur lequel est hué )è Bud 
get de l'al'méc sur pied de paix ; mais , d'ap1·ës les ex 
plications données par le Minish·e , dans trois an• la 
dépense de cc l\linistèt-e n'excèdera pu la moitii de 
celle du royaume des Pays-Bas. 

La différence en plus au Département de l'lulérieur, 
2 
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ei,t ,due aux subsides extl'aordinaires demandés. pour• 
cours aux villes , aux élablissemens de charité et l 
l'industrie. Par la suppression de ces subsides, ce Bud 
get serait inférieur à la moitié de celui du royaume 
des Pays-Bas. 
La différence eu plus au Budget des Finances, pro 

vient du personnel de l'administration centrale dispro 
portionné avec nos besoins et nos ressources ; de la 
création d'une ligne de douanes sur la fa·ontièrc de la 
Hollande , ainsi que des crédits demandés pour les ad 
ministrations de l'enregistrement et du cadastre. 
La différence en plus de la dette publique dépend 

de ce que nous aurons à payer el la dette de Ja Hol 
lande et la delle Je la révolution. 

Celle des non-valeurs provient sans doute du recou 
vrement des emprunts; elle n'est que temporaire, et 
dev1·a nécessairement dispara1h·e. 
Quant aux dépenses imp1•évues, la diff'.:rencc ri'est 

que nominale'; puisque les crédits df!man,1éa à ce& effet 
aux diaèfrena Budgf,llt de 183~, a'élè,·enL à une IOIDme 
plus forte que par les Budgets de 1830. E11 effet, en 
extrayant des Budgets les dépense, imp1·év11ea cfp1nea 
dans Jes dillëre111 Déparlemc111 mini1tcfriel1, 011 lrouve 
qu'il est demandé celle ann<.'c : 
A la Justice. • • • , , , • f 
Aux Atr. fh·aug., par approximation. 
A la Mal'iue. • • • • • • • • 
Aux Guauces. 
A l'fotél'Îeur 
A la Guerre pour Je temps de pais • 

Tc,ru.. 

6,000 • 
10,000 " 

u,o,ooo " 
37,000 " 
99,385 ,. 
•7,381 10 
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REPOAT • • f 519,,00 10 

Les dépenses imprévues demandées pom· 
Je Département de Ja Guerre dans le Budget 
de l'armée sur Je pied de guerre s'élèvent 
à 361,182 n., 1a difi'érence d'avec Je pied 
de paix est donc de . . . . 1 ~6,ooo go 

ToTAL des dépenses imprévues 

Ainsi quoiqu'aucune somme globale ne soit portée au 
Budget pom· dépenses imprévues , les crédits répar 
ties parmi les divers chapitres 1'élhe11t à une somme plus 
considérahle que la moitié de celle portée au Budget 
des Pays-Bas. 
De la comparaison qui p1·écMe réanllc la possibilité, de 

1·éd11fre nos dépenaeuana g~ner Ja msrche de J'admi11iltr1• 
tion , en faisant passer sous le niveau les MiniAli1rc1 qni ,e 
sont écartés de la juste moyenne , et en tenant comple 
des besoins parlicnlicra du service , comme l'est par 
exemple la ligne de ,Jouaue1t à crcfor il la ft'Onlière de 
la Hollande. Ainsi nous avons pour l'eserelee des -1co 
raomfoa une r~iglc et une mesure infailliLfo1, p11i1qu'il 
eat constant que la moitié dei crédi111 alloués pour Je 
royaume entier des Pays-Bas doit abondamment 1uffi1·e 
à nos besoins, et que l'excédant, lorsqu'il •'en trouve, 
est ordinairement inutile au service. 
Il nous reste , Messicnr11 , A comparer les· B11clget1 

de 1831 et 183~ , a6n de volr quels sont ln change 
mens apportés dans le service public, et d"espœer ln 
réductions que nous avons crues possibla. Cette com• 
paraison peut se résumer de la manière 1oivante : 
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F 

Jf, 

1 
av»GET a V Do f.T 

D1ni•1:•c•. 
de 1831. de 1832. 

lette publiciue • 25:12028 25 452~9,02 • + 42707373 11 
:otatioa,. 1463333 33 16:iiii50 53 + 19.2!!8 20 

ustlee, 1061085 o, 105878& 95 - 2.298 ff 

lfaire1 Étr1Dgère1. 253750 . 3ll5GO • + 5i7i0 • 

l■rlae. 250000 . 214855 . - »lis • 
1térieur • . 9181036 75 11305746 . - 21175290 75 

a..,.. 32IIOOOOO • ! :?8400000 • - :l800000. 

DIDHI. . . 5288878 H 1 5'90631 . + 201152 Il 

JD•nleun; . G8:111l8 • 1 115803 • - 17MII • 

121111121 21 l 193HOH a j + H67'an :u 

D'après l'exposé qui précède , le chapilre de la delle 
publique qui n'étoiL l'an dernier que de O. :a,532,028-:.5, 
a subi une augmentation de fi. 42,707,373-75, Aupum 
tali, n résultant de Ja dette que la Conférence 110111 im• 
pose, des capitaux clc1 deux cm1mmls 1·cmbou1•u.blea 
cette année, et enfin des intérêts et de l"amo1·liucnumt 
de l'emprunt Rotschild. Au budget de 1833, cc cha 
pitre devra subir une forte réduction pu suite du rem 
boursement des deux emprunts forcés; alors il se bor 
nera à la dette imposée par les 24 articles , à l'intérêt 
et l'amortissement de l'emprunt RotscbiJd et aus pen 
sions. Ainsi réduit , il pourra ne pas dépasser la 10mme 
de treize miJJions de florins. Avant deux ans cette 
somme sera encore susceptible de réduction par suite 
des pensions ecclés:asliques tiercées. A cette époque, 
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ces pensions ayant atteint leur maximum , la IODDIW 

de 540,000 florins fixée pour être répartie entre ce• 
pensionnaires et portée au chapitre de la dette, com 
mencera à décroître jusqu'à sa complète extinction. 

Le chapitre de la delle publique n'a paru suscepti 
ble de réduction que relativement aux b·aitemens d'at 
tente. Votre section centrale, dirigée par les mêmes 
motifs que votre commission des crédits provisoires, en 
novembre dernier , a cru devoir borner sur cet objet 
l'allocation à la somme de 30,000 florins, d'où résultera 
une réduction de 70,000 florins. 
La liste civile, fisée par le projet de loi que vous 

avez adopté , donnera lieu à majorc1· Je chapitre des do 
tations d'une somme de , ,Jqo,ooo florins, comme crédit 
ordinaire, et de Il. 133,333- 33 en crédit extraordi 
naire pour les arrié1·é1. Cc chapitre pourra ftre, par 
la suite , sujet à quelque réduction résultant de l'indem• 
nité de lu Charnbl'c des Rt•1wéscnlan1 , pui,que Jea loil 
organi,1ucs une fois ,·otées , la acssion des Chambru 
devl'B être de beaucoup moins longue durée. 

La différence C[UC préscn le le Dmlgct des dol1tion1 
avec celui de l'armée dernière provient donc d'une part 
de cette majo1•ation de la li11tc civile, el de )'autre de la 
suppression au BU<lgcl • de la liste clvile du Régent, 
de l'indemnité du Gouvernement provisoire, des dé 
penses du Congrès, enfin du cabinet du Régent. 
Le Budget de la J ustice présente sur celui de l'au der 

nier une légère différence en moins de :1,2g8 florins, pro 
venant d'une économie dans le personnel de l'adminis 
tration générale. Ce ?tlinistère, pour Je nombre et Je 
traitement des employés et fonctionnaires , paraît avoir 
atteint le dernier minimum pouible , el votre *tioa 
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centrale le croit digne d'être présenté comme modèle, 
de même que la cour des comptes ; une seule réduction 
a élé jugée possible, et c'est relativement au Journal 
O.fficiel. Une réduction de fl. 5,245- 75 vous sera pro 
posée à cet eJf et. 
D'autre part, il esl ù remarquer que le chid're de ce 

Ministère devra nécessairement subir une augmentation 
an Budget de 1833, par suite de l'établissement de la 
cour de cassation et d'une troisième cour d'appel dont 
là création ordonnée par la Constitution suivra de près 
la loi sur l'organisation judiciaire. 
Le Budget des Atraires Étrangères présente sur celui 

de 1831 une différence en plus de 57,750 florins, quoi 
que cependant on en ait retranché les traitemens des 
consuls , les frais de reprtiscntation el les présen1 di 
plomatiques, s'élevant ensemble à ,6,ooo florin,. Ce1 
réductions ayant élo unanimement dcm11udée1 dan1 111 
sections , et spcfoialcmcmt snr les lr11itcmcn1 de, agens 
diplomatiques; nous avons cru pouvoil' accéder 1t celte 
demande san8 nuire eu rien A la marche det affoire1. 
En lhiisc générale, votre aect.ion œntralc calime q11e 

la BcJgifp,,i ne formant ,111'11n État de troi,il!me ordre, 
le luxe de la cliplomalic ne peut nous 1mcmer111cun pro 
fit , cl elle pense, ,pi',\ l'exception de• coura a.oi6inant4!1 
où un plénipotentiaire peut être utile , noue de,·ona 
partout ailJcurs nous borner .\ Je aimpl-,s c11argé1 d'af. 
faires. Elle a cru également ,111e les peraonnes destinées 
à résider près des cours pouvant faire par elln-mhnes 
les notifications, il était inutile d'allouer un crédit pour 
cet objet. 

Partant de ces principes , elle aul'a l'honneur de Yom 
proposer aur ce Budget 11ue mluction dé 69,550 floriN 
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dont43,ooo sur les traitemens des ageiis diplomatiquea_. 
sc.ooo sur les missions extrao1·dinaires et 7 ,55o sur le. 
frais de l'admiuistratiou générale. 
L'examen du Budget de Ja Marine soulève une tri-s. 

haute et très-importante question, celJe de savoir s'il 
convient de créer une marine militaire et par suite de 
conserver un Ministère de la Marine. 
La nécessité de favoriser par tous les moyens pos 

sibles noire commerce maritime est trop évidente et 
trop généralement sentie , pour qu'il soit besoin de le 
démontrer. Long - tE:mps la vieille marine flamande 
conserva une réputation justement acquise, et les• ports 
de 'Bi·uges et d'Anvers concentraient en quelque ,orto 
le ecmmeree <lu monde. Vous n'ignorez pas, Mesaieur1, 
com·bien cette navigation rapportait à la Belgique d'im .. 
mcuscs bénéflccs; et favorisant l'c1porlation de ICI pfi> 
duits ù l'olrangcr, elle donnait l'impulsion à notre C9m• 
mercc et la vie à nos manufactul'ea. 
La Belgique ayaul aujounl'hui repris son ancien• 

place parmi les nations, l'un des pttn1ier1 soins d11: 
Gouvernement doit cilt·c <le cherehcr , par tou1 Je1 
moyens qni sont en son pouvoir, à faire revivre , à 
donner le plus d'extension possible â notre marine mar• 
chaude. C'est ainsi que les États-Unis, à peine •r• 
cinquante années d'existence , sont parvenu• au plut 
haut degré de prospérité, et font aujourd'hui le com 
merce dans tontes les parties du gJobe , au moyèD de 
leur marine marchande , qui est sans co11tredit la plut 
belle et la première du monde. 

Cet exemple mérite de fixer l'attention toute particu 
lière du Gouvernement; car indépendaounl!nt des ana .• 
tagea résultant de.la- navigation et. qui ea font faae. M 
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sources les plus puiasantes de la richesse des nation,~ 
les résultais qui en découlent pour les nations produe 
tives sont incalculables, et si quelques sacrifices étaient 
nécessaires en faveur d'une branche d'industrie, nous 
n'hésitons pas à dire que c'est lorsqu'il s'agirait d'en 
courager la création d'une marine marchande. 

Ces raisons démontrent la nécessité de conserver un 
Département de la Marine, en le laissant toutefois 
réuni à celui des Affaires Étrangères, comme il l'a été 
jusqu'ici. Maintenant, convient-il d'allouer des fonds 
pour la marine militaire? Cette question a été agitée 
dans quelques-unes de vos sections, el par suite dans 
votre section centrale ; et ici, il faut le dire , les opi 
nions ont été partagées. Plusieurs membres, regardant 
les vaissaux militaires comme des capitaux improduc 
tifs et essentiellement absorbans , et considérant sur 
tout les énormes dépenses r111e la création d'une 10arine 
mililail·c a occasionnées au l\oyaume des Days•BH, ont 
pensé que l'état de nos finances ne noua permettait 
pas de aonget• à allouer des fonds pour cet objet. n•autrea, 
au contraire, tout en écartant comme les premiers la 
création d'une marine de ligne ù Jorp1cllc jamai1 la 
Gouvernement 11c doit so11g1w, ont cru que aaua une 
flottille militaire, nos vaisseaux de commerce devien 
draient lo proie du premier pirate , du premier écumeur 
de mer, et que l'i11té1·êt de notre prop1·e marine mar 
chande s'opposait à la suppression de toute marine mi 
litaire. D'ailleurs, pour ce qui est de notre flottille 
actuelle , elle pourra être utilisée pour le service de la 
quarantaine et des côtes. Ces motifs ont porté la ma 
jorité de votre section cenb•ale à accepler l'allocalion 
demandée par le Gouvernement ; mais tous unanime-- 
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ment nous avous senti qu'avant de faire aucune dé~ 
pense ultérieure , il était nécessaire qu'une es:pertite 
fût faite préalablement par des gens experts, af.in de 
constater l'état de nos brigantins et canonnières, 

Nous n'avons donc à vous proposer stir le Budget 
de la Marine que quelques faibles réductions s'éle 
vant ensemble à la somme de 9700 florins. Déjà ce 
Budget offre une différence en moins de , 3,, 128 florins 
sur celui de l'année dernière , dilfé1·ence qui provient de 
ce qu'il n'a rien été porté cette année pour construc 
tions navales. 
Passons maintenant au Ministère des 1''inances. D'a- 

• près le rapport du Ministre, " Malgré l'augmentation 
11 dans le personnel et le matériel , résultant de Ja crea 
" tion de plusieul'S nouveaux services, et le rétabliue 
n ment de quelques dépcuses qui se pa'C!lcvaicot autre• 
,, foi~ sur les amendes , form1111t ensemble u11 total de 
11 907 .ooo florins , le Budget de son Mini1lêre devrait 
" oflHr une diminution de pri!s de 400,000 florins. " 
Si cependant nous compal'ous le chifîre de ce Budget 

avec celui dt! l'année dernlère , nous verrons qu'il pré 
sente au contraire une nugrmmlation Je !403,653 Rorin,. 
Nous ne pouvons, Mcssiet11·11, concevoir ce qui a pu 
porter le Minish·e ù p1·oclau1e1· ainsi des économies , Ion 
qu'au contraire il présente une augmentation de dé 
penses. 

Dans ce Ministère , le personnel el les traitemen1 uoat 
ont paru hors de toute proportion avec nos reuou.rcn 
el les besoins réels du service. Une comparailon J"endra 
cette vérité incontestable. C'est ainsi que le produit 
de l'enregistrement est en F1·ance de 1g3,255 fr. Lee 
frais d'administration centrale sont de 55r ,300 &.1, 
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ce qui faii 113~0• du produit brut. Les frais d'adminialra 
tion dans, les provinces s'élèvent à 9,647,ooofr., de sorte 
que le montant ~e tous les frais d'admiuistration po111' 
cette branche du service, sont en France de 10,198,200, 

ou 5 •14 pour cent du produit brut, 
La réunion des trois branches d'enregistrement et 

domaines et les eaux et forêts, donne un produit de 
217,000,000 fr. Les frais d'administration centrale sont 
de 730,()00 fr., c'est-à-dire qu'ils sont dans le rapport 
d'un à trois cents. Les frais d'admipistration dans les 
provinces s'élèvent à 12,771 ,ooo, de sorte que la dé 
pense totale égale 13,501,900 fr., c'est-à-dire(; •14 °1• 
du produit brut. 
Eu Belgique, 11,11 contraire, le produitpré1uméde1. lroi1 

m~me1 branches d'adminiatrati~ s'élève à 8,g87,655 O. 
Les frais de l'adminialraliou centrale s'élèvent d'april le 
Budget ai 601566, c'esL-à-dfre ,11111 le 1·appo1·t d'un à 148, 
DaQs les provinces , les frais d'udmiuish·alion aon, de 

665,556 fi., en sorte que Je total de, frais c1t do 
7:.a6, 1 H fi., on 8 °/o du p1·ocluit brui ; et cette pro 
portion est d'autant plus chcquante que dau1 l'aduai 
nisll'ation des contrlbutlcns le 1·apport Jcs frai• d'ad 
ministration centrale au produit brut, c1t chez DOUi 
de I à 500, ùmdis <J11'cn France il est Je I ai 2Ôo , c'c1t-à 
dire Je double. 

Dans ce l\tiuistère encore , la fiscalité holJaodaise avait 
imaginé une foule de dëpeuses ignorées avant lui; DOUi 
avons cru, pou,,oir y apporter des réduction1. 
Ainsi il est évident que de grandes économie. ,ont JJOI" 

sibles , et c'est ce qu'ont senti vos sections. Voua nnea 
pa.1' le rapport particulier de ce Mioistère; le détail da 
réduction, que noua avons l'honneur de vo111 propOHI', 
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Quant au Ministère de l'Intérieur • la dift'érence tt. 
2,675,290 florins en moins sur Je Budget de 1831 • pro 
vient des dépenses extraordinaires occasionnées l'an der 
nier par Je cana] <fo Charleroi, Ies réparations des polders 
et autres travaux pnblics , de la suppression des snbsides 
pour pertes résultant d'émeutes populaires, ainsi que de 
la diminution des secours à l'industrie • aux bureaux de 
bienfaisance et aux villes. 
Enfin , pour ce qui est de la réduction opérée au 

Budget de la guerre, elle est due à une organiAtion 
meilleure que sous les ministères précédens , et qui nom 
permet d'avoir une beaucoup plus forte armée avec 
une moindre dépense. 

Avant de rég11Jari11er le DmlgeL do ,83~, il eût é~ 
ennvenable 'f tu: Je l\fi11i1h·c cle8 Finances cûl fourni le 
compte de l'eserclce de 1830. C'e,t 1i11ai qu'en Ângle 
terre , le Gouvernement , en pré1cmtant let Budget,, 
remet aussi l'étal de situation du trétor. F..n cO'et, no 
sent-on pas ,111'il est n<lceS1DÏl'c de ,oir avaat. loat a'il 
existe un excédant qni puiuc formcw mac rcuonrce pour 
l'exercice dont il s'agit de régler les '1épcmsc1 et le, moyen• 
d'y fais·c face. l\1ai11 si dons un ,;yslèmc financier bien 
constitué , cet esamcn doit préallcr 1\ lonl autre, c'at 
surtout dans les Gcuvernemeus 1·cpréacnl1lif1 q11'il e1t 
indispensable , afin de ne pas engager le, mandalaires 
du peuple dans le vote d'un impôt qni I cxcédanl, Ica 
besoins , occasionne une mrcharge inutile. 
Aucun document de ce genre ne uom ayant '6té lolll'Di 

par le Ministère , nom nous sommes adraaé:s à la cour 
des comptes, qui nous a. mis à même de -.on• pl'll!lenler 
cet état de situation , et nous le croyom, d'autant plu 
nécessaire que l'on est généralement coravaiacu ffUC 
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l'exercice de 1 830 a produit un excédau t de deus. million• 
de florins. 

D'après le travail de la cour des comptes, la recette 
de l'exercice du mois d'octobre 1830, non compris le 
Limbourg , a été de • • 2,470,351 o5 1/2 

Celle de novembre • . • . • ~,6g6,464 o3 1/2 
Celle de décembre • • 3,26i ,go2 17 1z2 
D'autre part, le relevé des paiemens 

faits pendant l'année 1830, s'élève 
à. . . • . f 4,019,024 63 

Les dépenses jmpu 
tables sur 1830, payées 
en 1831, visëeset enre 
gistrées par la cour des 
comptes , s'élè,•cnt à • 3,383,2g8 11 

CeJJes de mt:1mc na 
ture mais aulériem•ea ù 
l'installation de Ja cour 
à . . . . . 756,610, 49 

D1FFÉaEJ'IICB • 

8,158,933 33 

f 26g,783 92 •11 

D'après cela , vous ,•oyez, l\le11ie11n • que l'on ne peut 
compter sur un excédant résultant de l'exercice de 1,830, 
d'autant plus qu'il est vraiaemb)able que les dépensa 
de cet exercice ne sont pas encore entièrement liqui 
dées. Cependant pour la régularité, noa1 devoDS en 
gager le Ministère de fournir l la Chambre , Je plu 
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t6t possible, les comptes définitifs de l'exercice de ,830, 
afin d'en faire figurer le solde lors de l'examen du Bud 
get de 1833. 
Celte irrégularité n'est d'ail1eurs pas Ja seule que 

l'examen du Budget nous ail fait reeonnattre. C'esl ainsi 
que nous avons reconnu que divers objets avaient été 
réglés par un simple arrêté , tandis qu'ils devaient l't!tre 
par une loi , tels sont les traitemens éventuels des agens 
diplomatiques , et les pensions accordées à certains fonc 
tionnaires. Nous devons citer encore l'oubli de produire 
au Budget des recettes les remboorscmens à opérer par 
le Ministère de la Guerre pour lt,,. poudres livrées à Ja 
marine , etc. , et par le Ministère des Aifaires Étrangen, 
pour le produit des passeports a l',Hl•angcr. 
L'exposé de notre état financier nous condui,t na 

turellement à rechercher le, vice, de notre syllème 
actuel, et 1\ montrer quels sont les moyens d'arriver 
aux économies, cl les causes 'J"i s'y opposent. En exa 
minant celte question , on ne peut mciconnaitre qu'il 
existe deux gl'8mlcs causes générales qui s'opposent à 
des économies mojcm•cis , la légi1l11tiou fiuauciére et la 
cenll•a\isation avec tous ses gros emplois. 
Le vice de notre Jt:gislation réside, en matil'l'e de 

contributions directes, dans l'a55iclle et la répartition de 
l'impôt, En matière de contributions indirectes, il ré 
side dans la législation qui nous régit el qui nt:cessite 
un personnel nombreux qui élève nécessairement le 
chill'l·e de notre Bmlget des dépenses , el s'oppe>N ainsi 
aux économies. 
En France , les lois financières sont des lois de prin 

cipe , et les contestations ont lieu entre les contri 
buables et les tribunaux, qui seula interprêlenl la loi 
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et règlent définitivement les formalités au moyen de la 
cour de cassation. 

En Belgique, au contraire , les lois sont réglémeil. 
taires ; elles sont d'une prodigieuse étendue et inces 
samment sujettes â des instructions et à des interpréla 
tions fiscales , dont l'élasticité n'est pas le moindre 
défaut, surtout quand on considère que le fisc est en 
même temps juge et partie. 
L'avantage des lois de principe sur les lois réglémeo. 

taires est infini pour le trésor et les contribuables. 
Les premières se bornent à indiquer ce qui est défendu ; 
les secondes prescrivent tout ce qu'il faut faire et dc.' 
terminent tontes les formalités; elles imposent à l'in 
dustrie la marche qu'elle doit suivre, et sont comme 
un vaste piége qui environne de toutes parts le conlri 
huable. Dclù ces vcxnlious continuelles, ces éternelle, 
coutraventions, ces amendes qui frappent plu, souvent 
l'innocent ,1uc le coupable, qni puniucnt également 
et pom· la fraude la plus maoifealf! cl 1,our la plu1 ri 
dicule formalité. Vous concevez , Messieurs , qu'une pa 
reille Mgislation nécessite une nuée d'employés et det 
dépenses considérables , que l'on ne pourra faire di, 
pa1'aÎtl'c du Budget que lorsque 1'011 abandonnera celle 
malheureuse Mgislatio11 hollandaise. 

C'est une vél'ité constante que chaque 1y1tème fioan• 
cier tralne à sa suite son budget de dépense. : on peut 
bien y opérer quelques économies partielles et relati 
ves , mais pour ce qui est des économies majenra , OD 
n'en obtiendra jamais qu'en adoptant un meilleur .ys 
tème. Sous ce rapport, on ne peul manquer d'être 
frappé de l'énorme disparité de dépenses qu'exigeaia-k 
système financier hollandais d'une part , et de l'autre 
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celui qui régissait nos provinces sous le gouvernement 
de l'Autricl1e. Sous ce dernier, l'absence de toute cen 
tralisation et de lois 1·églémentaires avaient procuré une 
excessive diminution dans les dépenses, et présentaient 
le type du gon,·crnemcnt à bon marché, objet des vœux 
des contribuables. Se rapprocher anlanl que possible de 
notre ancien système financier; le mettre en harmonie 
avec la Constitution et les lois, tel serait le vrai moyen 
d'arriver au maximum des économies. 

Mais dans l'impossibilité d'employer aujourd1iui un 
pareil moyen , c'est vers la simpliûcalio11 des rouages 
de l'administration que nous devons porter nos vues. 
A cet ég1u·d , votre section centrale croit devoir re 
produire un vœu déjà nuu1ifoslé par votre comminion 
des cl'<;dils pa·ovisoil-cs , et 11a1· plusieurs 11cclions , la 
suppressiou des oclministl'OICl11'8•schiéroux crui , s'ils sont 
nécessaires Jans de ,;r1111ds t~tals , aonl inutile, dana 
ceux où , comme ches nous, If: Ministère tout mJtier 
n'est pas aussi consirlérahle qu'une des division• d'un 
des Ministères d'un Étal de premier ordre-, L'impor 
tance de ces Ionctlonnalree consislant clans celle de 
Ieur ulminislralion, ils tendent loujours ù un dévelop 
pement , et Ieurs dépenses tlcvfonncnt hors de 1>ro 
portion soit avec les beseius du service , .oit avec le, 
ressources <le l'État. 
Eu effet, l\Icssicm·s, parcourez les budgets des divers 

administateurs , vous n'en trouverez aucun qui présente 
une réduction sensible , des économies réelles et atiafai-. 
santes. Au contraire , presque toujours vous y rencon 
trerez une augmentation dans les dépensa, et cela doit 
être ainsi , parce que ces quui-ministre1 sentent la nt$-, 
cessité de maintenir au Budget un chiffre élevé pour 
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conserver Ieur importance et soutenir Jeur rang , la~ 
dis qu'au contraire de bon chefs de divisions rem1raieot 
Je même service sans avoir aucun intérêt d'étendre leura 
attributions. Nous devons le dire cependant, une seule 
exception a paru nécessaire relativement à la trésorerie,. 
génél'ale, à cause de l'importance de son objet, et parce 
que celle branche n'est pas susceptible des m~mes in 
convéniens. 
Le traitement des Ministres a paru à deux de TOS 

sections susceptible d'être réduit de I ooo ou 2000 florins; 
mais la grande majorité a désiré le maintien an taux 
actuel. Votre section centrale , i,, 111 majorité de six voix 
contre une, se ralliant à cet avis, aucune réduction 
ne sera proposée de ce ehef ; mais il csl à observer 
qu'il en existe une réelle par la 1uppre11ion de l'in 
demnité ,le logement qui ne 6gure plus au Budget 
actuel. 

11 me reste , Mc11im11·1, 1\ ,·oui rendre compte de la 
marche que la section ccnh·alc a adoptée dan8 J'•J>pJica 
tion de, écono01ic11 rt'111tivc1 au pc1·.01111el dei diflërcn, 
Miniati,rea. C'est ici 1111rlout c1uc notre lAcbe e1l devenue 
pénible, lors«111e, placés enlre l'intérél priv~ et l'inlérét 
gcfocia-111 , lorsque fo1•cé1 t1e récluire les d,ipcm.w:1 ou d'aug• 
menter les impôls , 110111 a,·on1 d,1 , cédant à )1 loi 1u 
prême , celle de la nécessilé , proposer d~ ttduclion.• 
que notre plu, vif désir c1Îl élé de pouvoir éc•rtu. 
Placée dans une au11si pénible situation , ,·otre section 
centrale s'est imposé le devoir de ne ,·ous propo,er 
aucune réduction qu'apn.-s le plus se:ricux eiramen. Di 
minuer les dépenses de l'État un, nuire an aenice pu 
blic, concilier les principes d'une sévère économie an:c: 
Jes règles que prescriveut l'équilé el la ftCOnnausance 
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des services rendus, telle a été , .Messieurs, Ja Dlal"Cbe: de· 
sa conduite, Sans doute il ne nous appartenait pas d'in-, 
ter venir dans cette partie de l'administration, qui reaort 
uniquement du pouvoir exécutif, et à la vue de notre 
travail, on ne manque1·a pas, peut-être , de nous laxer 
d'envahissement. Mais en présentant des économies, il 
était de notre devoir de les motiver, afin de faire \IOÎr 
à la Nation que dans l'exercice de nos pénibles fonctions,, 
nous avions été loin d'agir arbitrairement, et. que les 
réductions que nous vous proposons ont été le fruit d'un, 
système ramené avec persévérenee dans toutes les bran 
ches de l'adrninistrati<m, ., . . · 

Nous n'ignorons pas que les économies peuvent a'opé- 
1·01· de deux meniëres , soit par Ja réduction dea traite-, 
mens, soit par la <liminulion du pc1·101111cl, et l'un de,,_ 
pl'cmicrs tiauanciers Je notre épo<Jlltl a prouvd combic:n. 
cette dernière était préfc:rable. Simplifier let rouagt11 de 
l'a,lministt•aliou , ~u cl'cmplo1é1 , n1ai1 dcs bomme1 
choisis et convcnablcmcut payés, \'oilà uos Jouta le, 
moyen le plus économique de bien adminialrer un p1y1 
el de fah·c dis1,a1·aîlro cc: 1·égirnu de popicr et cette bu~ 
reaucratl'Î~ si nuisibles au service public. Mail il n'ap 
partient qu'aux Ministres, eux- a1é:01e1 cl'cu~.uter ee 
système. Eux seuls peuvent eennnltre lei be,oi111 ,1u'e:1ige 
leur administration, les capacités de leun emplojéa el 
les réformes ù faire dans le. personnel, 
Pour nous, él..angcrs à l'administration, _nou ~ 

vant dans l'impossibilité absolue d'adopter UD 1y1tème 
basé snr la réduction du nombre des employéa,.et for~ 
cependant de motiver nos économies, nous. a,VOPf dû 
peocéder par la réduction des traiteQJeas.,. aeul moyen.. 
CfUÎ fût en notre pouvoir; c'était d'aillt:WJ la_.~be ~ 

3 
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toutes vos sections nous avaient prescrite. Loin de nous, 
cependant, l'idée d'imposer au Gouvernement notre 
système , telle n'a pas été , M,:ssicuu, notre pensée. 
Après avoir motivé les rédnctious cp1c nous avons ap 
portées , si vous adoptez les propositions 11ne nous avon1 
l'honneur de vous faire , il sera loisible au l\tiuistère , 
soit de réduire les traitemens , soit de diminuer le nom 
bre des employés. 
En portant un coup d'œil rapide sur les traitemens 

des divers fonctionnaires et employés de l'État, on ne 
peut manquer d'être frappé de l'énorme différence qu'ils 
présentent eu égai-d à Ia hiérarchie des fonctions. En 
efi'et, si l'on compare les traitemcns des Ministres, des 
membres de l'ordre judiciaire cl de la cour des comptes, 
avec les employés des Mihistèr<'s et surtout de celui des 
flnancee , on vc1·1·a <[tt'il n'existe aucune proportion entre 
lei tl'aitemens qni leur sont a~signds. Sa1111 doute, il fil 
juste quo Ica emplois soi,cnt eouvenablement rétril,ué1 • 
et pour cc qui est des employés aux ftnancc1 il faut, 
comme le disait un graud homme , leur eompter eu 
argcnl cc ,p1'anx antres l'on 1111ic en honneurs. lfai1 rien 
ne justifie 111 hauteur excessive rle ccwlaius troilomcn,. 
C'ellt surtout si l'on compa.1·c les trailt•mcu, des mem 
bres et employés de Ja cour <les cornplcs nec c1m1 da 
divera Ministèrc11, «f UC l'on ,·erra combien cil gnndc 
celle dispropertion. Ainsi Je président tlc la cour des 
comptes n'a que 3000 el les conseillers 2500 florins de 
traitement , tandis ,111e les administrateurs sont portés 
pour 4000 florin• à l'Intérieur et 5000 florin, aux Fi 
nances. Le' greffier de la cour des comptes ne louche 
que 2500 florin• , tandis que Jc.s sccrétaircs-généran1 de, 
Départemens miniatéricls touchent 4 et 5ooo florins. 



( 35 ) 

Cette énorme disproportion résulte de ce que les traite 
mens des membres de la cour des comptes ont été fixés 
par Je Congrès, tandis c1ue ceux des administrateun et 
secrétaires- généraux sont restés au même taux, on 
même ont subi une augmentation depuis Ja révolution. 
C'est ce qui résulte de l'examen du Budget décennal 
pour Je Ministère des Finances et pour celui de 11n 
térieur , et des explications données par le Ministre 
aux objections présentées par la première section des 
États-Généraux, lors de l'examen du Budgetdécennal de 
1830. Le Ministre y déclare que le traitement des ad 
ministrateurs-généraux était de 5000 florins et celui du 
secrétaire-général de /4000; et cependant on vou1 propose 
de porter les ll·aitcmcns des admi11istr11leurs généraux 
aux Finances, ù lu somme de 5000 florin,. et d'élever 
le traitement du 11ccrétaire-général d11 m-'mc Mini1tm 
t\ 5000 florins, c'est-ù-~irc 1\ 1000 flo1•in1 de plu1 quo 
ne touchait le secrétaire-général 1,our tout le royaume 
des Pilys-13as ! JI y a plus , nous &'Yon• vu Hec étonne 
ment que, ma)gl'é l'état de nos finances, dan, tout let 
Miuislè1·cs les ll'aitcmcns d'un nombre considérable d'em· 
ployés sont portés celle année ù clcs taux plus élevés 
qu'ils ne l'élaicut en , 83,. Aucnne économie n'a donc 
été apportée dans ces pnrlics du service public , malgré 
que l'état soit réduit de moitié et le travail en consé 
quence; malgré 11uc les traitemens des l\finistres soient 
eux-mêmes considérablement r«.lduits. Et cc que je dis ici 
de ces traitcmcos s'applique à beaucoup d'autres. Ainsi , 
Messieurs, la révolution n'a pas encore apporté toutes 
les amélioration que lo Nation était en droit d'attendre. 
et la plupart des emplois continuent d'êb-e :rétribué, 
comme s'il fallait encore aller vivre en Hollande. 
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Le tableau que j'ai l'honneur de vous soumettre et 

où les appointemens des divers fonctionnairc.s et em 
ployés de la cour des comptes se trouvent mis en paral 
lèl~ et comparés avec ceux des divers Ministères, rendra, 
nous n'en doutons pas, cette vérité incontestable. 

Déjà vos sections, frappées de cette différence, ont 
désiré que les traitemens des employés des divers Miois 
tères fussent établis sur ceux de la cour des comptes. 
Votre section centrale , sans admettre ce système dans 
toute sa sévérité , a néanmoins établi ses calculs d'apri:s 
des bases à peu près semblables ; mais elle a cru devoir 
souvent tenir compte du rang qu'occupe l'employé. 
C'est ainsi qu'un chef de division, qui est un employé 
de troisième rang au Miuislèa·e des Fineuces , est au 
contraire de premier rang à l'lntéricm· , en sorte qu'il 
aurait été Injuste de leur faire subir la même rédueliou. 

Dans les réductlous qui vous 11out Jlroposéca, il im 
poa·tc c.lc ne pas perdre <le vue la supp1•cssiou de la re 
tenue ordonnée pa1• Je Congr,':s. Celle retenue n'éta 
blissant rien de fixe ni de défJnilif, il était préférable 
d'11r1·c!le1· pom· toujours le so1·l des employés c:l de fo1 
tirer <le cc malaise continuel, 1•é,ultat de l'lucertltude, 
Il est juste cp1e les employés soient rétl'ibué11 aaua mc1- 
quinerie , niais aussi ils doivent l'être ~n• lu:x.e. Lc.'6 
traitemeus doivent être en raison des beJtJim, et C:t.'I 
besoins sont eux-mêmes en raison des anœurs ~t des ha 
bitudes <lu pays. En Belgique, où la Nation a co~né 
son aulique simplicité et où le luxe est encore peu 
connu, les besoins sont moins grands que. dam la 
pays qui nous avoisinent , et par conséquent les traite 
mens n'ont pas besoin d'être aussi élevés, !.es gros lrai 
temens feraient perch·e au pays aon caractère national en 
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donnant naissance au luxe et en cl1angeant par là nos 
mœurs el nos habitudes. 
Il est d'ailleurs à remarquer que dans plusieurs Minis 

tères les emplois son I restés fixés au taux établi par la Hol 
lande, et que, d'au Ire part, prescp1c tous les' employés 
des administrations générales ont obtenu une aseension 
rapide, ou bien sont des hommes nouveaux, cc qui ren 
dra moins sensible le sacrifice que les circonstances im 
posent au pays. 
Au reste , nous le répétons, nous n'avons pas voulu 

astreindre le Ministère à suivre pas à pas nos données; 
libre à lui de réduire les employés 011 les appointemens; 
mais forcés de motiver les économies que vous avez si una 
nimement réclamées dans les sections, 11ous dcvio11s expo 
ser la marche 'I u'il uonsa foJJu sui ne. Si le 1\linistèrcadop• 
tait pom· base la ,·tfductiou du nombre clcs c1n11loyé1, il ,y 
aurait lieu sans doute à prendre cles mesure, c.-n fncur 
de ceux qui serufout trouvéssuperflus, uns avoir droilàla 
retra] le. Peut-être daus ce eus serait-il convenable d'1d 
mettre le systc':me des peusious progressivement décroi1- 
sautes par cfüidc11dcs égales au uombre des arrnc!e11 du 
service , en admettau; le droit de placement cl101 deA 
emplois vacaus , 1·cprésc11tanl ou moins cette dividende 
au moment du replacemeut. C'est là une idée ,\ mûriJ· 
lors de la révision des pensicns. Mais pour Je cas où le 
Miuislè1·e adopterait le système de réduction dei traite 
meus , nous devons déclarer combien nous serions oppo 
sés au systèrne qui ferait peser les écononomies sur le, 
petits traitemeus, eu laissant les gros dan. leur intégrité. 
Telles sont, l\lessieurs, les con,idéralions générales 

11ne nous avons l'bonuc111· de vous soumettre &Ill' l'en 
semble du Budget. Quant aux ob,ervaliou, relatives aus 
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ditrérens chapitres des Départemens ministériels , elle, 
trouveront place dans les rapportsparliculiers de chaquo 
Ministère. 

Le Rapporteur, 

R,-C, DUIIOBTIBR. 

Le Pré,ûlent, 

E. DB GBIIL.lc:a& 

·w znnm□r 
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TABLEAIJ COJIPABATIF 

D11 Traitemens des Employés de la Cour de, Comp/lJ1 a11ec 
ceua: des Employ~, des divers Ministères , pour 1832. 

,.; 
~ 1 . •• à :i " •• i.: •• Ill ~ lil - 111 •• .:: . a J Ill t . !:i ~ =: .:.. .. -~ : • ••• F- •• ;;, X •••• t .. ~-~ t • •••• 8 8 "' .. !Il ;: ~ .c z ~ I ~ è z ;: .. - - .. !: .• 

"' i .• i ..• :Il •• i .. al •• a •• • ,. A •• a a a a 

Pu,ideat. .f 3000 l 5000 .ldminiltrateur1-Gênénus . .6000 

Con,eiller, • . 25011 

ln1pecteur,-Géaéraus. 4000 

Directeur, 30oo 

Groffiirr ou Secrit1lre0Giindral • 2~00 3000 4000 4OO0 IOO> ~ 
Cher, do dlvblon ou l••pectfflm. uoo lllOO 2GOO :IHO 2700 

Al600 àUOO 
8o11,,Clrnf1 de d1Y11lon, cher, do 
lmre1ult •I conlrôlr.ur Hl Il• 
DlftCel • ,oo 2000 2$00 2000 IIOO 

'900 •1600 
lou1-cher1 do L11re1u1 . 1100 

HlùO 
Archl•hte 11110 2000 

J•• Commll. . IIIIO IOO uoo l:ZOO n• 1110, 
:• Comml• , . 700 GIIO 1000 600 ••• l ?00 11200 11200 
a•• Commh, . . . 100 

l ISO 
E1pédiUoan1he1 l••Cl1ne , . IOO 600 1000 IOO •* l 'i'OJ HOO - 24• d ~•• Clau 600 .50 ",oo l 400 
for Rui11ier • 40/I IOO 800 IOO ••• ••• 
Bui11itr1. . . 1511 

Jleuagen '°° 400 '80 
l IIO • JOO 


